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Le secteur de }'anesthésie doit
se réformer pour la sécurité du patient
Non obligatoire, la consultation préopératoirc avcc l'anesthésiste permet pourtant de liIniter
le risque de cOlnplications. Des professionnels du secteur souhaitent étendre cette pratique.

Dans les semaines précé-
dant votre intervention
chirurgicale, aveZ-VOllS

rencontré votre anesthésiste ponf
une consultation préopératoire?
Si la réponse est oui, estimez-
vous chanceux. D'autres anesthé-
sistes se bornent au strict mini-
mum : endormir. Tous deux
agissent légalement. Mais, en
passant entre les mains du pre-
mier, votre risque de développer
des complications postopératoires
diminue. POUf é-tendre cette pra-
tique, des anesthésistes SOll-

haitent qu'une partie de l'hono-
raire actuel y soit consacrée.

« C'est sur base d'un rapport dé-
montrant le bénijice de la consul-
tation préopératoire sur la morbi-
dité et la mortalité à long terme
que la France a choisi de la
rendre obligatoire », explique une
anesthésiste souhaitant garder
l'anonymat. Ce n'est pas le cas en
Belgique. Cela n'empêche, à la
Clinique Saint-Luc de Bouge, la
majorité des chirurgies sont as-
sorties d'une consultation avec
l'anesthésiste plusieurs jours
voire semai-nes, avant l'interven-
tion chirurgicale. «C'est égale-
ment le cas dans les hôpitaux
universitaires de l'ULg, l'UeL et
l'ULB, ainsi que dans en'oiron
10 % des hôpitaux périphé-
riques », précise le Dr Eric De-

flandre, anesthésiste-réanima- ajoute qu'« à l'époque où il faut
teur, chef de service adjoint de la rationaliser, il est nécessaire de
Clinique de Bouge.

Les honoraires en question
Pourquoi cette pratique n'est-

elle pas plus répandue? "Elle est
réalisée sur fonds propres de l'hô-
pital et des anesthésistes. Seules
les consultations de patients de la
chirurgie ambulatoire sont rem-
boursées », indique le pr Marc De

Kock, président de la société
belge d'anesthésie-réanimation.
En effet, l'honoraire prévu par
l'INAMI pour l'anesthésie com-
prend la narcose au bloc opéra-
toire ainsi que les examens néces-
saires pour endormir le patient
en toute sécurité, du moins si
ceux-ci sont réalisés dans les
heures entourant l'intervention.
Il ne comprend donc pas les vi-
sites pré- et postopératoires effec-
tuées dans un plus grand inter-

valle de temps.
Pour encourager la prise en

charge péri-opératoire des pa-
tients, le pt Jean-François Bri-
chant, chef de service d'anesthé-
sie et de réanimation au CHU de
Liège CULg) propose de diviser le
montant de l'honoraire actuel en
3 fractions indépendantes: pré-,
per- et postopératoire. Cette idée
est partagée par le P' De Kock qui

valoriser les soins sur des critères
de qualité. La situation actuelle
bloque le progrès daru; notre spé-
cialité. »

La consultation préopératoire,
une démarche essentielle

Au cabinet de la ministre de la
Santé Maggie De Block, on invite
les anesthésistes « à mettre leurs
demandes sur la table de la pro-
chaine concertation entre associa-
tions de médecins et mutualités-

INAMf,>.
Concrètement, quels sont les

avantages pour le patient d'une
visite préopératoire? «L'anesthé-
sie doit être précise et taillée sur
mesure pour le patient. Un
vieillard ou une personne malade
n'y réagit pas comme un jeune
homme en bonne santé. Lors de
cette consultation, on évalue le de-
gré de fragilité du patient et sa
susceptibilité de développer des
complications postopératoires.
Ces informations permettent de
lui proposer la technique d'anes-
thésie la plus adaptée, à lui et à la
chirurgie qu'il 'oa subir, explique
le P' De Kock. Infarctus, pneumo-
nie, embolie pulmonaire: les mo-
ments qui suivent l'opération
sont très dangereux. Le risque de
décéder des suites d'une chirurgie

est de 1pour 200. Or en détectant
les risques avant l'opération, on
peut éviter l'issue fatale. En outre,
en postopératoire, apparaissent
régulièrement des douleurs chro-
niques. Or le diagnostic peut être
posé lors de la consultation pré-
opératoire, et l'anesthésie adaptée
pour éviter ces complications à
long terme. »

Enfin, le pr Brichant mentionne
que «la consultation préopéra-
toire à distance est indispensable
au regard de la loi relatirJe aux
droits du patient ». Celle-ci in-
dique que le patient a le droit
d'être informé sur l'anesthésie
qu'il va subir Cà laquelle il doit
donner son consentement éclairé)
et qu'il a droit à un second avis
médical. D'aucuns conviendront
que ces droits sont impossibles à
exercer lorsque la première ren-
contre avec l'anesthésiste se dé-
roule, comme c'est parfois le cas,
au bloc opératoire. _
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Des pratiques
illégales
en Flandre
Un anesthésiste doit
être présent auprès de
son patient durant

toute l'interventîon
chirurgicale. La Zorg
inspectie - l'agence
flamande d'inspection
des soins - aurait pour-
tant mis en lumière, il y
a quelques mois, des
pratiques illégales
d'anesthésies simulta-
nées. En poussant la
porte de 107 blocs
opératoires, les inspec-
teurs ont observé l'en-
cadrement de 444
patients subissant une
opération chirurgicale.
Parmi eux, 357 étaient
veillés par un anesthé-
siste et 76 par un mé-
decin spécialiste en
formation, tandis que
11étaient laissés sans
surveillance adéquate.
Aucune urgence ne
pouvait justifier l'ab-
sence des anesthé-
sistes. En réalité, ces
médecins peu scrupu-
leux endormiraient
plus d'une personne à
la fois dans des salles
différentes ou prati-
queraient une péridu-
rale pendant que leur
patient est sous nar-
cose. De quoi multi-
plier les honoraires.

«Voir un anesthésiste avant une opération devrait être obligatoire»
ElilREIllli _

Le professeur Maurice
Lamy a dirigé le ser-

vice anesthésie-réanima-
tion du CHU de Liège de
1977 à 2008, dont il est
toujours membre du co-
mité d'éthique.

Dans les cas où il n'y a pas de consul-
tation préopératoire avec un anesthé-
siste, les risques encourus par le
patient sont-ils importants?
Ils peuvent l'être, bien sûr! La prise
de médicaments pour le cœUl; pour les
poumons, pour le diabète, les anticoa-
gulants, nécessite que l'on adapte les
doses d'anesthésiants, 'coire d'en ex-
clure certains. La mau'(Jaise connais-
sance précise des pathologies et des

traitements paT l'anesthésiste avant
l'opération peut gravement mettre en
péril la survie du patient. Globale-
ment, une anesthésie, qu'elle soit géné-
rale ou locale, est quelque chose de très

maîtrisé, aujourd'hui. C'est moins
dangeTeU;]]que de prendre sa 'coiture,
pour peu qu'on soit entre les mains de
bons médecins et que le suù'i soit opti-
mal. Quels que soient le type d'inter-
vention et le type de patient, le fait
que l'anesthésiste le '(Joie dans les
jours, et encore mieU;]] dans les se-
maines, précédant l'opération est une
garantie de qualité de prise en charge
et de sécuTité maximale.

Pourquoi n'est-ce pas le cas en Bel-
gique, contrairement à la France?
Il Y a quelques années, llnami a ren-
du obligatoire la consultation pTé-
anesthésique pour les opérations en
hôpital de JoU}; qui sont désormais
remboursées. C'est une excellente
chose. Mais elle n'a pas accepté de le

faiTe pour les autres interventions,

qui restent malgré tout les plus nom-
breuses. C'est stupide.

Faut-il rendre obligatoire la consulta-
tion d'un anesthésiste avant une opé-
ration?

hôpitaux. Et remboursée.

Cette prise en charge doit concerner
également l'après-opération?

Beaucoup d'articles scientifiques
montrent que la mortalité et la morbi-
dité liées à une intervention chiruTgi-
cale sont davantage la conséquence
d'une mauvaise prise en charge post-
opératoire qu'à l'opération elle-
même! On est donc arrivé à une si-
tuation ou la maîtrise des opéTations
chirurgicales est au top, mais le post-
opératoire ne l'est pas. Souvent, ce
sont les chirurgiens qui s'en occupent.
Ce n'est pas qu'ils sont incompétents,
loin de là, mais ilfaut gérer les peifu-
sions et les médications que le patient
va Tece'(Joir durant les heures et les
jours qui suivent l'interoention. Ce
suivi postopéTatoiTe par des anesthé-
sistes devrait aussi être obligatoire. _

Propos recueillis par
CORENTIN DI PRIMA

C'est une pratique essentielle, qui de-
l'rait être obligatoire, oui. Une fois
que l'intervention chirurgicale est dé-
cidée, le patient commence à avoir
l'angoisse de l'anesthésie. La question
du suivi est donc tTès impoTtante. Les
patients qui ont l'occasion de rencon-
trer l'anesthésiste quelques jours ou
quelques heures arJant l'intervention
sont vTaiment nzis en confiance.

Faut-il étendre ces consultations à
toutes les interventions?
LTnamifeTait des économies à le déci-
der, oui. Parce que la morbidité per- et
postopéTatoire diminueTait. J'ai in-
sujJlé cette politique au début des an-
nées 2000, au CHU de Liège, et mon
successeur la poursuit. C'est extrême-
ment lourd, parce que cela demande
des moyens importants en termes de
personnel et administratifs. Mais il
est aberrant que cette prise en charge
ne soit pas obligatoÙ'e dans tous les
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